
À la une 
Nous supprimons le délai de jouissance 
d' Épargne Pierre pour toute souscription 
validée entre le 1er février et le 31 juillet 2026. 

N°04 - 2025

Bulletin d’information

4ÈME TRIMESTRE 2025 - VALABLE DU 1ER JANVIER AU 31 MARS 2026

Chers associés,
L'année 2025 a confirmé la solidité d'Épargne Pierre et sa capacité à 
atteindre, encore une fois, les objectifs annoncés.

Épargne Pierre affiche, pour la 6ème année consécutive, un montant 
distribué qui s’établit à 10,98 € par part (10,86€ au titre des revenus et 
0,12€ au titre des plus-values), soit un Taux de Distribution* de 5,28 %. 
Cette performance repose sur un taux d'occupation financier supérieur 
à 94 % et une mutualisation élevée grâce à plus de 400 actifs loués à 
plus de 1 000 entreprises. Sa Performance Globale Annuelle* s’établit 
également à 5,28 %, démontrant une nouvelle fois la stabilité de son 
prix de part après la dernière hausse de 2021 (je vous invite à lire la 
page centrale pour découvrir ce nouvel indicateur). Rappelons que les 
performances passées ne préjugent pas des performances futures. La 
distribution de revenus n'est pas garantie et peut varier à la hausse 
comme à la baisse.

Enfin, la liquidité des parts a été servie tout au long de l'année, grâce 
à une collecte brute de 113 M€, nettement supérieure aux retraits. 
Cette bonne tenue a permis d’investir 57 M€ sur l’année, dont deux 
acquisitions signées au 4ème trimestre qui illustrent les opportunités 
qui se présentent sur le marché français :

•	 5 hôtels sous enseigne B&B pour 32,7 M€ actes en main présentant 
un taux de rendement acte en main supérieur à 8 % ;

•	 3 résidences médicales spécialisées pour 10,5 M€ actes en main, 
louées à un opérateur de premier plan et pour une durée ferme 
résiduelle de 10 ans. 

Les acquisitions passées ne préjugent pas des acquisitions futures.

En 2026, nous continuerons à œuvrer activement au développement 
de votre SCPI. Dans un environnement exigeant, nous concentrerons 
nos efforts sur la sélection rigoureuse des investissements, la qualité 
de la gestion et le renforcement de l’attractivité de la SCPI.

Dans cette perspective, nous avons décidé à titre exceptionnel de 
supprimer le délai de jouissance pour toute souscription validée 
entre le 1er février et le 31 juillet 2026. Épargne Pierre devient ainsi 
l'une des premières SCPI diversifiée avec plus de 2,8 milliards d’euros 
de capitalisation à permettre aux nouvelles souscriptions de donner 
droit à des revenus potentiels dès le mois suivant la validation de la 
souscription. 

Cette décision de gestion, qui est sans impact significatif sur la 
capacité distributive prévisionnelle (non garantie), vise à favoriser 
la collecte afin d’investir dans un momentum de marché porteur 
d’opportunités. 

Ces futurs investissements s’inscriront dans la stratégie éprouvée 
depuis son lancement, privilégiant les métropoles régionales et une 
diversification sectorielle renforcée.
Par ailleurs, nous poursuivrons nos actions visant à faciliter l’accès 
à « l’épargne immobilière ». Après la mise en place du règlement par 
prélèvement, de la souscription programmée et du réinvestissement 
automatique des dividendes, de nouvelles améliorations vous seront 
proposées lors de la prochaine Assemblée Générale.

Votre conseiller habituel saura vous renseigner sur ces aspects le 
moment venu.

Sincèrement,

Martin JACQUESSON 
Président d'ATLAND Voisin

Distribution des revenus
 

AVRIL 2026 
Date de la prochaine distribution

69,8 M€
COLLECTE NETTE

SUR 2025

208 €/part
PRIX DE 

SOUSCRIPTION

2 803 M€
CAPITALISATION

Les revenus 2025 sont issus des loyers perçus de 
la SCPI et d'une distribution de réserves de plus-
values réalisées au 1er trimestre. Les revenus ne sont 
pas garantis et peuvent varier à la hausse comme à 
la baisse.

T3

T4

T1

REVENU DISTRIBUÉ (€/part)

2,64 € + 0,12 € de plus-value

T2

52 631
ASSOCIÉS

113,7 M€
COLLECTE BRUTE

SUR 2025

94,45 %
TAUX D'OCCUPATION 

 FINANCIER

Les chiffres clés du trimestre 
   au 31/12/2025
 

Les performances passées ne préjugent pas des performances 
futures. Les investissements passés ne préjugent pas des 
investissements futurs.

2,64 € 

2,64 € 

2,94 € 

* Voir définition du Taux de distribution et de la Performance Globale Annuelle 
en page 5



HÔTEL

LES 5 ENTRÉES LES PLUS 
IMPORTANTES EN LOYERS Locataire entrant Date d'effet Typologie

CHARLEVILLE-MEZIERES (80) 
21-23 rue Pierre Bérégovoy RITUALS COSMETICS France 06/10/25 Boutiques

VILLEURBANNE (69)
133 Boulevard de la bataille de Stalingrad BETEM RHONE ALPES 18/10/25 Bureaux

LES CLAYES-SOUS-BOIS (78) 
ZAC Alpha Park, 90 avenue Henri Barbusse ANIMALIS 10/11/25 Retail Park

LESQUIN (59)
Parc Vendôme / 10 Allée de l’Innovation AIRFLUX 15/12/25 Activités

GENNEVILLIERS (92) 
ZAC des Barbanniers, 4 Allée du Carré GROUPE BATISANTE 22/12/25 Bureaux

LES 5 SORTIES LES PLUS 
IMPORTANTES EN LOYERS Locataire sortant Date de libération Typologie

MONTPELLIER (34)
474 Allée Henri II de Montmorency NTT CLOUD COMMUNICATIONS 30/09/25 Bureaux

SAINT MALO (35)
Le Cézembre / 2 Impasse de la Haute Futaie ANIME 04/10/25 Retail Park

SCHILTIGHEIM (67)
Immeuble Crystal Park - 1, avenue de l'Europe ACCENTURE 30/11/25 Bureaux

NANCY (54)
Immeuble L'Austrasian / boulevard d'Austrasie SOTERIA LAB 11/12/25 Bureaux

NANCY (54)
Immeuble ONYX / 20 Bd de la Mothe SYSARK 17/12/25 Bureaux

40,20 % 
5 - 20 M€

20,33 % 
20 - 50 M€

RÉPARTITION SECTORIELLE
(en % des valeurs vénales)*

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE
(en % des valeurs vénales)*

RÉPARTITION PAR MONTANT 
UNITAIRE D’ACTIF

(en % des valeurs vénales)*

Le profil du patrimoine au 31/12/2025 

* Hors VEFA non livrées (Vente en l’État Futur d’Achèvement) 

Activité locative du trimestre 
 

16,67 % 
>50 M€

22,80 % 
0 - 5 M€47,30 % Bureaux

9,74% Tourisme / Hôtel

5,53 % Santé / Education

29,02 % Commerces

8,25% Activités / Entrepôts

0,16 % Résidentiel / Alternatif

11

5

LOCATAIRES
AU TOTAL

LOCATAIRES
AU TOTAL

TAUX D’OCCUPATION FINANCIER*
(TOF) Locaux occupés

Locaux occupés sous franchise ou mis à la disposition d’un futur locataire

Locaux vacants sous promesse de vente

Locaux vacants en restructuration lourde ou note DPE + 2

Locaux vacants en recherche de locataire

Locaux vacants en travaux

TOF

39 320 853  € DE LOYERS ONT ÉTÉ ENCAISSÉS AU 4ÈME TRIMESTRE

LES ENTRÉES

LES SORTIES

93,67 % 
0,78 %

5,55 % 

* Le taux d’occupation financier est le montant total des loyers et indemnités d’occupation facturés, ainsi que des 
valeurs locatives de marché des autres locaux non disponibles à la location divisé par le montant total des loyers 
facturables dans l’hypothèse où l’intégralité du patrimoine de la SCPI serait louée. 

TOF 
94,45 % 

16,08 % 
Sud-Ouest

27,31 % 
Paris 
Île-de-France

13,79 % 
Nord-Est

12,93 % 
Sud-Est

12,69 % 
Nord

17,20% 
Nord-Ouest



Adresse Locataires Typologie Surface Prix d’acquisition  
(acte en main)

Quote-part 
de détention Classement ISR

CLAIRA (66)
Lieu-dit Saint-James du 

Crest
BRICO DEPÔT Retail Park 8 118 m² 13 727 500 € 100 % Best-In-Progress

PORTEFEUILLE CLARIANE Santé 3 résidences 10 463 400 € 100 % Best-In-Progress

PORTEFEUILLE B&B Tourisme 5 Hôtels 32 742 850 € 100 % Best-In-Progress

TOTAL 3 56 933 750 €

Adresse Locataires Typologie Surface Prix de vente net Quote-part 
de détention

LE BLANC MESNIL (93) 
 37-45 rue Pierre Semard ALDI Boutiques 1 070 m² 1 950 000€ 100 %

JOUE-LES-TOURS (37)
9 rue Gutenberg JARDILAND / VILLA BAC Retail Park 11 092 m² 7 580 000€ 100 %

TOTAL 2 12 162 m² 9 530 000 €

Acquisitions du trimestre 
 

Cessions du trimestre 
 

Zoom sur un nouvel indicateur : la Performance Globale Annuelle
 
Comprendre les nouveaux indicateurs de performance des SCPI : 
ce qui change en 2025

L’Aspim, l’association professionnelle des sociétés de gestion, a 
récemment actualisé sa note méthodologique sur les indicateurs 
de performance de SCPI, en lien avec l’Autorité des Marchés 
Financiers. 

Objectif : harmoniser les pratiques, éviter les raccourcis 
trompeurs, et fournir aux investisseurs une lecture plus juste de 
la performance dans le temps.

Trois indicateurs sont désormais mis en avant, chacun ayant une 
temporalité et une utilité distincte.

Sur 1 an : Le Taux de Distribution (TD) et la Performance Globale 
Annuelle (PGA) 
Le TD mesure le revenu distribué aux associés au cours d’un 
exercice rapporté au prix de part au 1er janvier. Il doit être calculé 
sur la base des revenus effectivement distribués sur un exercice 
complet. Les SCPI lancées en cours d’année n’ont pas le droit 
de publier un TD annualisé. Il est désormais obligatoirement 
accompagné de la Performance Globale Annuelle (PGA).

La PGA inclut le taux de distribution, auquel on ajoute 
l’évolution du prix de part. Elle offre donc une photo globale de 
la performance d’une SCPI sur une année pleine, intégrant les 
revenus et l’éventuelle plus ou moins-value.

Sur 5 ou 10 ans : Le Taux de Rentabilité Interne (TRI). Il calcule la 
performance annuelle moyenne 
Il intègre l’ensemble des revenus perçus, ainsi que la différence 
entre prix de souscription et prix de revente des parts, frais 
inclus. Il permet donc de se faire une idée du rendement global 
d’une SCPI sur la période visée. Si la SCPI a moins de 5 ans, il doit 
être calculé depuis la date de création.

-- Un élément clé : les pénalités de sortie sont désormais intégrées 
dans le calcul du TRI si la SCPI applique des frais de sortie au lieu 
de frais d’entrée. Cela permet une représentation plus fidèle de la 
rentabilité réelle pour l’associé –

Pièges à éviter pour les jeunes SCPI  
Lors de leur lancement, les SCPI peuvent afficher un taux de 
distribution peu représentatif (notamment à cause du délai de 
jouissance). La réglementation impose désormais une mention 
obligatoire de prudence :

« Le taux de distribution présenté au titre du premier exercice 
peut ne pas être représentatif de la performance future, en raison 
notamment de l’impact du délai de jouissance sur le niveau de 
distribution observé. La SCPI vise un taux de distribution annuel 
cible de [X]% (non garanti). »

Ces changements visent à favoriser une approche de long terme, 
cohérente avec la nature même de l’investissement en SCPI. Ils 
permettent aussi de comparer les SCPI sur des bases homogènes, 
avec une meilleure transparence sur la réalité économique 
touchant l’investisseur.

Les investissements passés ne préjugent pas des investissements futurs.

Les candidatures au Conseil de Surveillance devront parvenir à la 
Société de Gestion avant le 31 mars 2026 par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Les formulaires de candidature seront 
adressés par la Société de Gestion à tout associé qui en fera la 
demande par :

• Téléphone : 03 80 59 90 91
• Email : contact@atland-voisin.com
• Courrier à l’adresse : ATLAND Voisin, 15 Place Grangier,
BP 62686, 21026 DIJON CEDEX

CONSEIL DE SURVEILLANCE : APPEL À CANDIDATURE





« Best-in- 
class »

1

« Best-in- 
progress »

31/12/2024 31/12/2025

Capitalisation 2 734 M € 2 803 M €

Endettement 322 M € 314 M €

Taux d’endettement 11,7 % 11,2 %

Ratios dettes et autres engagements 12,6 % 12,2 %

Nombre d’associés 50 813 52 631

Taux de rendement interne à 10 ans 5,45 % 5,03 %

Taux de distribution 5,28 % 5,28 %

Performance Globale Annuelle 5,28 % 5,28 %

Nombre d’immeubles 410 414

Nombre de baux 1 030 1 020

Valeur vénale* 191,32 € 189,03 €

Valeur de réalisation* 170,10€ 168,10  €

Valeur de reconstitution* 208,64 € 207,22 €

Prix de souscription 
à partir du 01/01/2023* 208 € 208 €

Prix de retrait à partir du 01/01/2023* 187,20 € 187,20 €

Variation du prix de souscription 0 % 0 %

Résultat* 10,90€ 10,86€

Distribution totale* 10,98 € 10,98€

Dont distribution de plus-value* 0,25€ 0,12€

Valeur IFI (résidents de France)* 174,95 € ND

Valeur IFI (résidents hors France)* 174,95 € ND

Investissement Socialement Responsable (ISR)
 

Le profil 
 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

* Par part 

22 CRITÈRES  "Environnement"

11 CRITÈRES "Social"

13 CRITÈRES "Gouvernance"

ATLAND Voisin prend en compte les impacts extra financiers des actifs qu’elle 
gère. À cette fin, elle s’est engagée dans une démarche active de réduction de 
l’impact environnemental et d’amélioration de l’impact sociétal du patrimoine 
de la SCPI Épargne Pierre, auprès des parties prenantes au sein du bâtiment 
(locataires, property managers et prestataires de maintenance). Le label ISR 
a été obtenu en mai 2021 pour la SCPI Épargne Pierre et il a été reconduit en 
2024 pour un nouveau cycle triénal. 

La documentation est disponible sur notre site internet rubrique 
«  documentation » , ou sur demande et le rapport extra-financier 2024 est 
publié sur notre site internet.

Labellisée depuis mai 2021

Actifs "Best-in-progress" : Actifs dont 
l’évaluation des critères ESG (Environnement 
Social Gouvernance) n’a pas permis l’obtention 
d’une note supérieure à la note seuil. Ces actifs 
font donc l’objet d’un plan d’action d’amélioration 
sur trois ans dont l’objectif est d’att eindre, à 
minima, la note seuil ESG du fonds.

Actifs "Best-in-class" : Actifs dont l’évaluation 
des critères ESG a permis l’obtention d’une note 
supérieure à la note seuil ESG du fonds (cette 
note seuil ayant été établie à la suite de l’étude 
d’un actif dit « type » qui est représentatif de 
l’univers investissable d’Épargne Pierre). Pour 
ces actifs, Épargne Pierre s’engage, a minima, à 
maintenir leur note au-dessus de la note seuil du 
fonds durant toute leur durée de détention.

La SCPI diversifiée des métropoles régionales

Épargne Pierre est une SCPI à capital variable créée en 2013 et 
qui vise à constituer un patrimoine immobilier diversifié, tant sur 
le plan géographique que locatif, afin de distribuer un revenu et 
de favoriser la valorisation du prix de la part sur le long terme 
(objectif non garanti). Elle investit dans tous les secteurs de 
l’immobilier d’entreprise (par exemple, dans l’hôtellerie et la 
santé) en privilégiant les métropoles régionales françaises.  La 
distribution des revenus n'est pas garantie et peut varier à la 
hausse comme à la baisse.

Une stratégie d’investissement et de gestion qui privilégie la 
régularité (non garantie)

Au 31 décembre 2025, Épargne Pierre s’appuie sur une 
capitalisation proche de 2,8 Md€, plus de 400 immeubles loués 
à plus de 1 000 entreprises, un taux d’occupation financier 
supérieur à 94 %. Elle réunit plus de 52 000 associés particuliers, 
avec une part d’investisseurs institutionnels inférieure à 10% de 
la capitalisation, et son endettement s’établit à 11,2 % seulement. 
En 2025, pour la 6ème année consécutive, le montant distribué 
s’établit à 10,98 € par part (10,86€ au titre des revenus et 0,12€ 
au titre des plus-values), soit un Taux de Distribution de 5,28 % ; 
sa Performance Globale Annuelle ressortant également à 5,28 %, 
et reflète la stabilité du prix de part. De plus, l’année 2025 a 
été marquée par une collecte brute de 113 M€ ayant permis de 
servir la liquidité des parts tout en restant actif à l’acquisition, 
dans un contexte qui offre des opportunités. Les performances 
passées ne préjugent pas des performances futures.

L’une des rares SCPI diversifiées comparables à donner 
immédiatement droit à des revenus potentiels

Depuis le 1er février 2026, les souscriptions validées se font sans 
délai de jouissance et ce jusqu’au 31 juillet. Cette évolution vise 
à poursuivre le développement de la SCPI en renforçant son 
attractivité, à un moment où la collecte permet de saisir des 
opportunités à l’investissement. De plus, eu égard à la taille 
de la SCPI, cette évolution se fait sans impact significatif sur 
sa capacité distributive prévisionnelle (non garantie) pour les 
associés historiques.

Présentation
 

TRI : Taux de rendement interne annualisé sur une période donnée (le plus souvent 5 ans, 10 ans, 15 ans, ou 20 ans). Avec à l’entrée le prix acquéreur de la première année 
considérée, et à la sortie le prix d’exécution (SCPI à capital fixe) ou la valeur de retrait (SCPI à capital variable) au 31 décembre de la dernière année écoulée, et sur toute la 
période concernée les revenus distribués avant prélèvement libératoire. Le TRI est un indicateur qui renseigne sur la performance globale d’une SCPI : il prend en compte 
le rendement annuel (les revenus distribués rapportés au montant de la part) et la plus-value en capital (ou la moins value) réalisée au moment de la revente des parts.

Taux de distribution : rapport entre le dividende versé au titre de l’année N (pour une part en pleine jouissance) et le prix de la part en vigueur au 1er janvier de 
l’année N. 

Performance Globale Annuelle : correspond à la somme du taux de distribution de l'année N et de la variation du prix public de souscription entre le 1er janvier de 
l’année N et le 1er janvier de l’année N+1.
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| Lieudit Saint Jaumes du Crest, Claira (66)

Épargne Pierre acquiert un magasin Brico Dépôt dans une des principales
zones commerciales de Perpignan pour 13,7 M€ acte en main

Prix d’acquisition
acte en mains

13,7 M€

Type d’immeuble
Retail park

Catégorisation ISR 
(Investissement
Socialement Responsable)

“Best-in -
Progress”

Caractéristiques
de l’opération

m² 8 118 m²
Surface

ATLAND VOISIN Société de gestion de portefeuille au capital social de 349 400 € - Siège : 15 place Grangier 21000 DIJON - RCS DIJON 310 057 625 
Agrément de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) n° GP.14000026 en date du 22 juillet 2014 – www.atland-voisin.com

Novembre 
2025
Mois d’acquisition

Durée résiduelle ferme
du bail (à l’acquisition)

3,75 ans

Locataire
BRICO DÉPÔT

Pourquoi avoir choisi  
  cet actif ?

Épargne Pierre renforce sa diversification sectorielle à travers une nouvelle acquisition sur le segment des
retail park, conformément à sa stratégie d’investissement. En effet la diversification des revenus contribue à
l’objectif de stabilisation des revenus (non garantis) à long terme. Cette opération, en plus de son
adéquation avec la stratégie de diversification, répond aux critères recherchés en matière de rendement, de
qualité de l’emplacement, et de solidité du locataire. 

En effet le magasin est situé à Claira, dans la principale zone commerciale du nord de Perpignan, où il
bénéficie d’une excellente accessibilité routière et d’une situation privilégiée en face du Carrefour. Par
ailleurs le locataire est une enseigne nationale majeure, qui fait partie des principaux acteurs de la
distribution d’articles de bricolage aux particuliers et aux professionnels. Sur un marché du bricolage qui
affiche une tendance haussière des ventes sur longue période (source : Fédération des magasins de
bricolage et d’aménagement de la maison “les chiffres du bricolage en 2024”).

(1) Détenu à 100% par Épargne Pierre 

(1)

Communication publicitaire

– Avertissements : ne préjuge pas des acquisitions futures de la SCPI ni de la performance annuelle ou future de la SCPI – 
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Vue extérieure et vue intérieure de la résidence à Nantes (Korian Bois Robillard)

| Nantes (Korian Bois Robillard), Curtafond (Korian Home de Cortefredone), Apremont (Korian Home du Verger)

Épargne Pierre renforce la visibilité de ses revenus (non garanti) avec
l’acquisition de 3 résidences médicales assorties de baux fermes de 10 ans

Prix d’acquisition
acte en mains

10,5 M€

Type d’immeuble
SANTÉ

Catégorisation ISR 
(Investissement
Socialement Responsable)

“Best-in -
Progress”

Caractéristiques
de l’opération

m² 3 résidences
Nb d’actifs

ATLAND VOISIN Société de gestion de portefeuille au capital social de 349 400 € - Siège : 15 place Grangier 21000 DIJON - RCS DIJON 310 057 625 
Agrément de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) n° GP.14000026 en date du 22 juillet 2014 – www.atland-voisin.com

DÉCEMBRE
2025
Mois d’acquisition

Durée résiduelle ferme
du bail (à partir du 1er
janvier 2026)

10 ANS

Locataire
CLARIANE

Pourquoi avoir choisi  
  cet actif ?
Épargne Pierre a signé l’acquisition de trois résidences médicalisées, conformément à sa stratégie de
diversification des revenus. En effet l’immobilier de santé répond à des ressorts économiques spécifiques,
en ceci qu’il est porté par des facteurs démographiques structurels qui alimentent la demande, et par
l’importance de l’immobilier dans le développement de l’offre des opérateurs. Ces deux facteurs conduisent
les locataires-exploitants à privilégier des baux à long terme pour sécuriser leurs implantations. 

Cette acquisition en est une illustration : les durées fermes des baux ont été allongées, passant de 6 ans à
10 ans (à compter du 1er janvier 2026). En plus de cet allongement, la visibilité sur les flux locatifs est
également renforcée par la qualité du preneur : Clariane est l’un des principaux acteurs en Europe (qui opère
sous la marque Korian en France) dans le domaine de la prise en charge médicalisée à long terme. De plus
l’opération affiche un rendement acte en mains favorable à la performance du fonds (non garanti).

Rappelons que le segment “santé / éducation” représente plus de 5% du patrimoine détenu par Épargne
Pierre au 31 décembre 2025.

(1) Détenu à 100% par Épargne Pierre 

(1)

Communication publicitaire

– Avertissements : ne préjuge pas des acquisitions futures de la SCPI ni de la performance annuelle ou future de la SCPI. 
Le rendement AEM ne constitue pas un objectif de performance et ne préjuge pas du taux de distribution futur de la SCPI – 
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| 5 hôtels : Bordeaux Centre Gare Saint Jean, Marseille Euromed, Marseille Les Ports, Bobigny Université, Perpignan Sud Marché International

Épargne Pierre acquiert 5 hôtels B&B pour 32,7 M€ actes en main avec un
rendement-risque favorable à ses objectifs de distribution (non garanti)

Prix d’acquisition
acte en mains

32,7 M€

Catégorisation ISR 
(Investissement
Socialement Responsable)

“Best-in -
Progress”

Caractéristiques
de l’opération

ATLAND VOISIN Société de gestion de portefeuille au capital social de 349 400 € - Siège : 15 place Grangier 21000 DIJON - RCS DIJON 310 057 625 
Agrément de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) n° GP.14000026 en date du 22 juillet 2014 – www.atland-voisin.com

DÉCEMBRE
2025
Mois d’acquisition

Durée résiduelle ferme
du bail

4,7 ANS

Locataire
B&B

Pourquoi avoir choisi  
  cet actif ?
Cette acquisition illustre la politique d’investissement d’Épargne Pierre qui privilégie, depuis sa création en
2013, la diversification sectorielle dans les métropoles régionales ; et souligne l’attractivité et les
opportunités qu’offre le marché français. 

Les hôtels sont situés à Marseille (Euromed, Les Ports), Bordeaux (Centre Gare Saint Jean), Bobigny
(Université), et Perpignan (Saint-Charles). Ces actifs récents bénéficient d’emplacements clés au cœur de
zones urbaines établies dans des marchés caractérisés par des barrières à l’entrée élevées. Cette opération
marque également le début d'une collaboration avec le groupe hôtelier B&B qui exploite ces sites.

Rappelons que l’hôtellerie représente près de 10% du patrimoine de la SCPI au 31/12/2025, et constitue un
secteur d’investissement croissant depuis 2021, avec des acquisitions en hôtellerie de plein air et en
résidence de tourisme. En effet l’immobilier de tourisme contribue à diversifier et stabiliser les revenus
locatifs (non garanti), de par la solidité des acteurs et l’importance des sites dans le développement des
enseignes hôtelières.

(1) Détenu à 100% par Épargne Pierre 

(1)

Communication publicitaire

– Avertissements : ne préjuge pas des acquisitions futures de la SCPI ni de la performance annuelle ou future de la SCPI. L
e rendement AEM ne constitue pas un objectif de performance et ne préjuge pas du taux de distribution futur de la SCPI – 

Type d’immeuble
TOURISME

536 clés
Nombre de chambres

Vues extérieures et vue intérieure de l’hôtel B&B Les Ports à Marseille (illustration)


